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TITRE 

 

Dans le titre du projet de loi, substituer au mot :  

« régulation »,  

le mot :  

« dérégulation ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement annonce la véritable philosophie de ce projet de loi et l’ambition du 
Gouvernement pour La poste. En effet, la vision minimaliste du secteur réservé, voire même sa 
disparition programmée en 2009, et l’absence de contraintes sérieuses fixées aux opérateurs 
traduisent parfaitement l’ambition première de déréguler le secteur postal.  

 

 

 

 

 


